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ANGLETERRE.
J,andres , le 27 mars. — M. Jauge, banquier, 

ni sè trouve en ce moment a Londres, fait des 
einarchss pour obtenir un emprunt de 110,000,000 

francs pour don Carlos. Il résulte du prospec- 
js que cet emprunt serait contracté b 65 p. c. , à 
îinbourser au pair en 4° séries, en 4° a|<s , à 5 
, c. d’iiite'rét; 4 P* c. de prime pour ceux qui 
inscriraient à l'emprunt, moyennant un paiement 
tenue Hxe , l5 p. c. argent comptant; i5 p. c. 
uand don Carlos sera reconnu dans une v ile im- 
orlaute quelconque ; 3l pour cent quand don 
ados sera à Madrid , et le reste en trois mois, 
raison d'un tiers par mois , l'intérêt commeii- 
ra à courir depuis le second paiement à terme 

IIe‘ (Courier.)
— Dans la séance d'hier de la chambre des corn, 

‘suies, M. Gisborne a présenté uue motion ten 
»nt a obtenir la permission de faire corriger une 
■reur çle'ricale en insérant un nom chrétien d un 
.* signataires de la pétition contre les élections
I Leicester, et que M. Parkes, le scrutateur, fut 
ipele' devant la barre pour vérifier l’affaire. La 

notion fut combattue comme incompatible avec la
II électorale ; mais cependant elle a été adoptée

147 voix contre toi ( majorité 46. ) Uue se
inde epreuve a eu lieu sur le fond de la pétition , 
Mtâ-dtre pour que le changement eût lieu. 120 ont 
ne pour, 113 contre (majorité 16.) Dans les deux cir- 
Jiistauces les ministres out eu le dessous, attendu 
mis s y étaient opposés.
M. Pooke a proposé une adresse au roi, pour 
prier d'accorder une charte royale d'incorpora- 

" a 'université de Londres, telle qu’elle a été
')r?,livee Far ^es homme» de loi de la couronne

I io3i,
Une assez longue discussion s’est engagée à ce 

1 ministres ont parlé contre la pronosi-
oTit- "aR ^ c^a,ll^re La adopté par 246 voix

II >e 136 , ainsi à une majorité de 110 voix
listé^ 11 ‘“il,listres- Celte troisième défaite mi- 
lissemen6 3 616 accue»"'e Par ûe nombreux applau

dus t Prils est placé dans une position des

[épr "V lailles* Le premier de nos hommes d’état 
Piaiiibrl^ l"1 “',UVel ecllec «vanillier soir, dans la 
lus! que À* c°ln"lu"es. Le vote eu cette occasion 
Ranime i m «ccasions précédentes, démontre 
'Itéraux au! ^ ^ a un grand nombre d’hommes
là favoriser r °,1 de'tPr,.,‘inés * ‘'^''’''.sser des griefs 
11 const• “‘““rluction des réformes nécessaires 
!ous somme'11116^ S ’ ,l)e,u*a"1 la présente session, 
fin ist res * l'ersuades > clue.lors tle la retraite des 
Jril Juin, n* suivra la division sur la motion de 
lucune a «; JS(; ’ lul*di prochain , il ne s’élèvera 
hfaileu,e..t°i |te. P,OUr la formation d’un ministère 
leu de I, 1)ôra t,ails foqnel le pays aura tout 
JJ Placer une confiance entière. (Courrier.)

lu 3 aVO".S re*u des n°uveltes de New-York 
^ ue ce mois :
•a.iibref,?,0111 3 -"''J6' Un. '““sage aux deux 
. je ,' du congres. En voici la copie :
ire-d’elT",etS aU co,lär“ rapport du secré-

. , avec a corne de Irmluo i ...

ou

'état 1---- .° I---------QU“«s de M ra,eC U C°P‘e de lou’“ tes letlres re- 
lis |ç ’ Livingston , ambassadeur à Paris , de-
du com!SSa8Jle ,a chambre des représentons du 

( ambasAU| e"e des »"formations ordonnées par 
ec je no, “r ’ el de foute la correspondance 
"Ston J.f "enient fiançais à Paris ou à Was- 
li, pour eXce|ition d'une note de M. Serrurier, 
^“,‘b»iiiqué>i'ei°l'n UldiHuës »u rapport , n’est pas 
: “lut> devoir .veria que j’ai jugé qu’il était 
r**îce ay « inviter M. Livingston à quitter la 

leg»tion,et de revenir aux Etats-

Unis, si les chambres refusent de permettre qu’on 
remplisse les clauses de la convention.

•> L'objet étant maintenant soumis sous tous ses 
points de vue au Congrès , qui décidera quelle sera 
la marche à suivre dans ce cas , je juge inutile de 
faire d autres recommandations , étant convaincu 
que de son côté tout sera fait pour maintenir les droits 
et I honneur de la nation comme les circonstances 
1 exigeront. André Jackson.

» Washington, le a5 février 1835. »
M. Gamhreleng a dit alors qu’il été chargé par 

la majoiité .le la commission des affaires étrangè
res de présenter certaines résolutions, et il en a 
demandé I impression. La première est « qu’il est 
incompatible avec les droits et l’honneur des Etats- 
Unis de continuer les négociations relativement K 
la convention du 4 juillet l83l, et .que l’on insis
tera sursoit exécution telle qu’elle a été ratifiée.» 
La seconde « que des préparatif-, doivent être faits 
pour faire face à tout événement imprévu qui 
pourrait naître des relations entre les Etats Unis et 
la France. » La troisième résolution « tend à dé
charger la commission de l'examen ultérieur de 
cette partie du message du président qui est rela
tive aux représailles et restrictions commerciales. » 
Ces résolutions ont été adoptées par la commission 
et le rapport en devait être fait le 20; mais il a été 
ajourné par suite des nouvelles reçues ce jour-là de 
Fiance.

M. Everett devait faire le même jour le rapport 
de la minorité de la commission ; niais, sur l’ob
servation qu il ne pouvait pas faire un pareil rap
port , il l'a retiré.

Le message du président a été renvoyé à la com
mission des affaires étrangères et l'impression eu a 
été ordonuée.

FRANGE.
Paris, le 28 mars. — Hier , à huit heures du soir 

les prévenus de Lyon sont arrivés à Paris. Les huit 
voitures des messageries qui les transportaient 
étaient escortées par des détachemens de lanciers , 
de chasseurs et de gardes municipaux à pied et à 
cheval, Cest à la Conciergerie qu ils sont provisoire
ment déposés, et jusqu’à ce que les prisons du 
Luxembourg soient prêtes pour les recevoir. Au. mo
ment où ils sont descendus de voiture , la circula
tion sur le quai de l'Horloge a été interrompue.

— Des mesures extraordinaires vont être prises 
pour le séjour à Paris îles inculpés de Lyon , fies 
ot dies du ministre de l’intérieur ont été <loulies ce 
matin aux chefs de police et aux cotriinandaus de 
la force publique. Les troupes sont consignées dans 
leurs casernes, et plusieurs compagnies doivent y 
demeurer constamment, la giberne sur le dos^ 
prêtes à partir.

— Des gens, hier très-incrédules à propos du 
procès monstre, assurent aujourd'hui qu’il se fera. 
Leur opinion , à ce sujet, est fondée sur ce qu’ils 
rapportent les paroles suivantes qu’aurait tenues un 
haut personnage : « Ou veut que le procès d’avril 
soit impossible; mais de combien de choses n’a-t- 
011 pas dit, depuis l83o, quelles étaient impossi
bles, et que pourtant nous avons menées à bout. » 
Ainsi eetie affaire serait devenue pour le château , 
"ne question d’honiieur non moins que pour le 
cabinet.

Deux pairs , qu’il ne m’est pas permis encore 
de, nommer, ont donné leur démission , motivée 
sur leur refus péremptoire de prendre part gu 
prqees monstre; cet incident tourmente très-fort 
e ministère , et des négociations sont suivies,pour 
ecu 11 les deux démissionnaires à retirer leur dé- 

uuss,on’ (Corresp part.)

,FÎV< * i j :ii
— La commission chargee de l'examen dn projet 

relatif à la créance américaine, a conclu au vote 
des vingt cinq millions , mais en refusant le paie
ment des intérêts, qui, d après le projet minis
teriel , auraient dû courir depuis la signature du 
traité. r °

— Lord Cowley , ambassadeur d’Angleterre est 
arrivé hier à Paris , à 6 heures.

NOUVELLES D’ESPA.GNE-
Le Journal de Paris na pas de nouvelles de la 

frontière, et les journaux du midi n’en donnent 
pas non plus ; voici ce que nous lisons dans la 

. Gazette de France :
! «Il paraît que la santé de Mina donne de nouveau 
. des inquietudes. La blessure qu’il a reçue dans l’af
faire du 13 est plus grave qu on ne l’avait dit d abord. 
Il est maintenant, assure-t-on, hors d’état de rou
vrir la campagne. »

La meme feuille annonce qu’Écharry Aranatz 
s est rendu aux carlistes, qui ont fait 3 ou 4oo pri
sonniers et pris deux ou trois pièce» de canon.

BELGIQUE.
BR UXELLES. LE 29 MARS.

Un arreté royal en date du 28 mars, autorise 
une collecte générale dans toutes les communes de 
la Belgique, en faveur des habitaus de Jalhay, qui 
se trouvent dans un état nécessiteux par suite de 
l’incendie qui j a éclaté le 23 de ce mois.

I —Cest au Lloyd bruxellois que la première sous
cription a été ouverte pour venir au secours des 
malheureux incendiés de Jalhay, près Verviers. La 
liste close avant hier, dans la première soirée, pré
sentait un total de 1025 fr.

— Les journaux allemands ont annoncé qne des 
envoyés extraordinaires étaient chargés de notifier 
aux diverses cours la mort de l’eiupereur François 
et l’avènement de 1 empereur Ferdinand. C'sst M. le 
général comte Vincent d’Esterhazy qui est chargé 
de faire c>tte notification au roi des Belges.il est at
tendu à Bruxelles la semaine prochaine.

— Le conseil d’administration de la Banque de 
Belgique , à l’effet de fa dhter le versement des £5 
p. c. qui doit s'effectuer dans le mois de mai , vient 
de decider que ceux des actionnaires qui ne vou
draient pas faire le versement intégral , pourraient 
ne verser que 20 p. c., sauf à payer les a5 p. c. 
restans au Ier juillet* Ceux qui voudront profiter île 
cette facilité ue toucheront l’iiitéiêt de ,leurs ac
tions qu à dater du Ier juillet. D’un autre côté, 
ceux des actionnaires qui voudront vers, r les 45 
p. c, du i" au 5 mai, le pourront , et il leur sera 
bonifie' 4 francs par action pour représenter les 
intérêts de deux mois , jusqu’au i«r juillet. Par 
ce moyen , les intéiêts ne courront qu a dater de 
cette dernière ép ique pour tons les actionnaires , 
et la banque profilera de l’intérêt des ao p. c. pen
dant 2 mois-

La société de commerce de Bruxelles fait annon
cer de son côté, que les porteurs d’actions , peu- 
vent retarder jusqu’au 3o avril prochain , le paie
ment qu’ils devaient effectuer le 31 de ce mois, 
à la charge par eux de payer à la société 1(2 
pour cent sur les sommes qu’ils auraient dû 
verser.

— La première décision prise par MM. les ad
ministrateurs d la banque a été cede de n’em* 
ployer que .les Belges de naissance dans cell.- ait.ni- 
uistiatioii dite nationale, quoique la majeure par
tie des actionnaires soient étrangers.
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— U a éclaté en Hollande des troubles graves, qui 
prouvent que la royauté des Nassau n’y est pas tout 
a fait aussi populaire que nos journaux oràngistes 
voudraient nous le faire croire. Il ne s’agit de rien 
moins que d’un refus d'impôt.

La taxe qui a occasionné cette collision entre les 
agens du Use et le peuple , se perçoit sur les petites 
maisons d’Amsterdam , dont le loyer u'excède pas 
an florin ( 2 francs 10 cent. ) par semaine. Elle était 
payée d’abord par les locataires, qui la refusaient 
fréquemment. Le gouvernement, trouvant ce genre 
de perception trop hérissé de difficultés, imagina 
d’en rendre responsable les propriétaires, auxquels 
il fit, en même teins, remise de l'impôt sur les 
fenêtres ; mais , malgré cette concession , les pro
priétaires se montraient encore plus réedeitraus 
que les locataires. Enfin , les uns et les auties , 
c'est-à-dire, la classe la plus pauvre des habitans 
de la ville, après bien des remontrances restées 
sans effet, convinrent d’organiser, au besoin , une 
résistance ouverte. Cest dans ces circonstances que 
l'impôt a été réclamé avec menace de saisi.-.

La saisie n’a pu s’elfectuer ; les percepteurs ont 
été mis en fuite, et le bourgmestre, intimidé par 
l'altitude du peuple, n’a pas juge a propos de pous
ser les choses plus loin et en a référé au roi. L af
faire en est là.

Cet événement est un précédent dangereux pour 
Guillaume l’entêté ; car, depuis la séparation de la 
Belgique, la population avait supporte constamment, 
Sans se plaindre , les charges énormes que son obs
tination faisait peser sur elle. {Eclair.)

— Le Journal de La Haye contient une lettre 
particulière, datée de Bruxelles, le 24 mars, dont 
Toici un passage :

« On parle ici en secret d'une nouvelle entre
prise commerciale, qui se prépare. MM. Meeus et 
C ghen veulent acheter une partie des étoffes de
Cntuii , sur lesquelles f> banque a avancé des soin, 
mes à la Société cotouuièie de Gaud, ils exporte
raient alors ces marchandises pour leur propre 
Compte à Alger, et si là «dies ne pouvaient pas se 
Vendre ils les enverraient au Brésil. Eu parlant d'Al
ger , je dois ajouter que notre gouvernement, ne 
sachant comment satisfaire aux demandes réitérées 
de fabricans en tous genres , qui désirent qu’il leur 
soit indiqué de nouveaux débouchés . insiste auprès 
du roi Louis Philippe , pour »bleuir la cession d’un 
terrain, en Alrique , afin d y funder ,uue colonie 
belge. On a déjà offert d'envoyer des troupes belges 
pour l’occupation de cette contrée. Il est vrai que 
des doutes se sont élevés parmi nos hommes d’élat, 
sur la question de savoir si ce projet ne serait 
pas en opposition avec les dispositions du traité de 
Londres concernant la neutralité perpétuelle de la 
Belgique.

» Un conseil des ministres a eu lieu à cet égard, 
dans lequel un ex-ministre et ambassadeur dont la 
mission n a pas eu de suite, a parlé à peu-près 
daus ces tenues : Qui est-ce qui s'opposerait à l en- 
voi de troupes belges à Alger? Quand nous en avions 
besoin, la France nous a prêté des officiers de tous 
giades , et ils sont encore à notre service, sans que 
personne s’y soit opposé ; pourquoi nous , si nos 
inléiêts commerciaux l’exigent, ne prêterions- nous
p.is des soldats à noire allié ? Ce raisonnement a 
triomphé de toute hésitation. Les négociations 
diplomatiques out commencé, et la Belgique a 
la perspective d’obtenir la possession duue Co-
lonie, •

LIEGE , LE 30 MARS.

(Correspondance particulière.)

* : : Bruxelles, le 2g mira.
C est aujourd'hui qne le roi doit recevoir les in

signes ‘le [ordre de là Toison-d'or. Von. savez que 
la rmne regente a envoyé tout exprès pour esïui 
porter, un de scs officiera. Il paraîtque'k ce’rémo 

mal, de cette reception de chevalier est assez bi
zarre ; on aura pns , sans d ,a ,ibeJ J.‘

fiure des change,ne,,s notables. Ainsi, le roi devait 
se mettre a gen 'UX devant l’ambassadeur d’Espagne

et meme se transporter chez lui à cet effj lont’ 
cela ,e crois, «aura pas heu Je tie sais si ce . “

pas la premiere fois que S. M Catholique confer 
cet ordre a un prince protestant. Il e‘t oJwbl|

méski) tJuM feut une Interprétation nn pen L,'<>e 
des statuts catholiques de cet ancien ordre belge 
pour les accommoder ainsi aux exigences du temps. 
Cette toison-d agneau pourrait bien , au reste, cou- 
VI ir une petite ruse de renard. Vous savez que 
1 empereur d'Autriche, comme ancien souverain 
de ce pays, ua jamais voulu céder ses prétentions 
couiuie chef de 1 ordre de la Toison d’or b la mai
son d Espagne , et que, de son côté , il le confère 
tout au.isi bien que la cour de Madrid.

Comme cet ordre de chevalerie , un des plus an
ciens de ceux qui subsistent , est d’origine réelle
ment belge et uieme flamande, puisque Plnlippe- 
le-Bou 1 institua à Bruges, peut-être aurait-ou pu 
ciaiu re qu un beau jour le roi Léopold ne s'éri
geât en tiert-parii dans le débat, et ne se mît à 
Uistiibuer des moutous dorés pour son propre 
compte. Le meilleur moyen de prévenir ces vel
léités rivales était donc de lui faire accepter lor- 
die de la main de la souveraïue espagnole.

M Dumortier u’a pas reproduit encore ses in- 
terpellalious sur le cadastre. Voici, à ce qu’il pa* 
rait, de quoi il s’agit. Le cadastre, doit amener , 
comme vous le savez, une péréquation ou égalisa
tion de la contribution foncière dans l.s d.verses 
parties de la Belgique , au marc le franc îlu ie 
venu net des propriétés, n pour *|. environ, si 
je ne me trompe. Ce nivellement, dont m .a auties 
liégeois vous u’êtes pas destines à vous trouver 
très-bien, puisque depuis long temps vous êtes 
au dessous du nouveau moyeu , n’est pas encore 
appliqué aux provinces eutreeile* ; mais on a 
commence , celte année , daus plusieurs provinces, 
à établir une proportiou exacte entre les diverses 
localités. Il en est résulté des changemeus brusques 
et considérables pour l’impôt de quelques commu
nes ou caulous. Il est tel endroit où la contribu
tion foncière , celte année , se trouve doublée au 
prix de elle de l’année dernière; dans tel autre 
elle est diminuée d’autaut. Delà des réclamations 
de la part des premieres, dont M. Dumortier veut 
se constituer l’orgaue , eu soutenant que ce chan
gement ne pouvait être introduit , même dans les 
limites de chaque province, sans une loi spéciale. 
En cela ce sera motus le ministère que les états- 
députés de quelques provinces qui seront en cause.

Un attend ici avec quelque curiosité les discus
sions des chambres hollandaises. La baisse des fonds 
hollandais à la bourse de Londres et d'Amsterdam 
ne manque pas d’un certain intérêt politique. Elle 
paraît confirmer la nouvelle du grand retioidisse- 
ment qui règne entre le roi Guillaume elles tories 
du ministère. C'est encore une espérance , encore 
uue illusion, et peul-être celle à laquelle oa avait 
le plus de foi , qui échappe à ee pauvre roi Guil
laume. Tout cède au* exigence* de la tranquillité 
européenne , même ses chers amis de l'aristocratie 
anglaise. Ce dernier coup amènera-(ail enfin la ré
signation de notre opiniâtre ennemi, ou bien le 
printemps lui donnerait-il encore quelque velléité 
de rompre une nouvelle lauce ? Ces bonnes cham
bres hollandaises ne seront sans doute pas d’un 
grand poids dans la décision de la question. Le 
gouvernement hollandais a pris le bon parti de 
ne plus s’adresser aux bour-.es cette fois, mais de 
faire rendre gorge à la jolie femme voilée (i ) de 
M. Vau Tets. Cest Lieu pour aujourd hui, maison 
apprendra à la Hollande pour i’aveuir quels trésors 
cm avait caché* sous le voile.

Ou assure que votre compatriote M. Visschees a 
quitté depuis plusieurs jours l'emploi qu’il rem
plissait au ministère de la justice. Il paraît que M. 
Ernst ne l’a guère traité en concitoyen, et qu'une 
suite de procédés assez peu aimables du ministre 
liégeois 1 a forcé à envoyer sa démission.

Depuis quelque temps M. d Huart a attaché à 
sou cabinet particulier deux secrétaires français. 
L un d’eux , auquel le ministre donue , diUun , 
sur son propre traitement , cinq mille francs par 
an, est un ancien chef de division du ministère 
des finances de France, avant la révolution de i83o.

Vous avez parlé d’un article d une revue de Pa
ris sur les artistes anciens de la BelgiqUe> L'auteur 
de cet article, M. Roger de Beauvoir, est venu 
comme vous savez , en Belgique avec M. Alph. 
Royer, daus le dessein de nous faire passer dans

la littérature hebdomadaire de Paris. Ce sont A 
jeunes gens connus par quelques publications , 
portant moustaches et coiffures normandes V 
mess,ears out mené ici joyeuse vie. Pendant lé <T 
naval on les a vus parcourir les rues de BruxelU 
sous un déguisement élégant, et dans le bel e'«L' 
page de M. Cornehssen ; Us étaient aux bals C0L 
mes de la cour , ou M. de Bassano les avaieilt „ ■' 
sentes, maigre le nhmbiica„is„,e et le carlisll,eL: 
entachent quelque a, bt-on, les opinions ,£ 
tiques de cette association --voyageuse. Ces messieurs 
ont beaucoup fréquenté les maisons Einder iU 
Brouckere, etc. Il est inutile de vous due âne 
comme lady Morgan , mistriss Trollop,,e, AJ. dé 
Norvins et autres littérateurs nomades ils n’unt 
pa* été peu accueillis par celles de nos célébrités 
que tourmente la soif d'une popularité européeuue.

Nous apprenons qaa^L. MM. , toujours empres- 
sees a secourir le réfslhèur, viennent de faire re
mettre a l'autorité communale de Jalhay ■ par lia. 
teriué.liane de M. le'-gouverneur de notre province 
une somme de deux mille francs pour fournir aux' 
premiers besoins des plus nécessiteux des iiabitauj 
victimes de ce désastre.

On lit dans la Gazette d'dugebourg, sous la 
rubrique de Constantinople, le 8 mars :

» Tout prend ici bonne tournure ; Mehemed a 
payé le tribut; une goélette est arrivée ((’Alexandria 
avec i4 millions de piastres pour le sultan; Tuilà 
donc encore un affaire terminée.

La flotte anglaise doit quitter Vourla et retour
ner à Malte.

Ce n'est point par crainte de la Porte que Metis* 
iiied a payé le tribut ; c’est par deference pour la 
Prance et I Angleterre. 11 est constant que Melis- 
uied a toujours le dessein de s'étendre; ta posiliou 
en Syrie le prouve. Au reste, pour le moment,le 
paiement du tribut suffit pour contenter la Porte, 
dont toute la politique est de vivre au jour le jour.

Malgré les bonnes nouvelles arrivée* au sérail, o» 
remarque dans le sultan , qu’ordinaireiueiit est tri
PHI luautlPnim A a itii t* ■>» U................................. .....

. I --------» '1“ ».....
gai , beaucoup de mauvaise humeur; on en ignor 
la cause : mirlmies-iiii« rati.-il.iia,it à t'ae.-Jyeeé
Y • r “ ........... , .... .....
la cause ; quelques-uns l'attribuent à l'arriw. 
mauvaise* nouvelles de Londres ; .ou croit qui 
y a plus à perdre ju’à gagner aveC le minister 
tory; d’autres pensent qua Paris, les sympathie 
sont pour Meiiemed , à qui on aurait promis tou 
appui. Ou ne sait laquelle de ces deux nouvelle 
influe sur I humeur du sultan ; ce qui est cerlaB 
c'est que la Poite vient de rappeler de Paris soi 
ambassadeur , quelle y avait envoyé sur le» instar 
ces de l amiral Houssin. Celle nouvelle fait grand 
sensation dans les deux pays.

Ou dit que le sultan va former un camp consi 
dérable près de la capitale. Ou ne conçoit |fl 
où la Porte va chercher l’argent jiour aubveni 
b tous se* besoins , depuis plusieurs années, M 
ses contributions rentrent difficilement. Il est |lf 
d état en Europe qui , depu is 7 ans, ait pu, com«' 
elle , subvenir à ses dépenses sans emprunt, à 
Porte n’a aucun ciédit. tandis que des états à |«in 
Constitués trouveut de l’argent a un intérêt raison 
nable : c'est là uue des singularités de l’epoque.

— Dans la séance de la confédération gef™*,® 
.que , du u mars, le président a présenté l«a 

nominatif des juges qui doivent former le 
d arbitrage pour les année» i835, 1836 et

probable I (t) J,o sfudUat.

destiné , comme ou sait, à vider les diffère“1'“, w -...... w wia ouii, a nu';i ica

pourraient s'élever entre les gouverneuiens - 
étals : ont été nommés pour les Pays Bas 1“ 
au grand duché de Luxembourg , MM. Slifl
München.

— On mande de La Haye, le a5 mars :
« Par' arrête’ royal du i5 février dernier, 
me.-tion el rev,,.. .lac I,-ruines “6inspection et revue générale des troupes , 

.........- -------- • - • •• - - soit quarmes appartenant à l'armée active ,----    j-J .v.a.-llk « 1 Cl « Ht C. U UUV* ' “ J

soient cantonnées dans les forteresses ou aille
b I exception de la schuttery mobile , aura I“ 
27 avril au 3l mai suivant. Le I" juin 00111 
cera l'inspection des troupes n’appartenant ] 
l’année active. »

— Ou nous écèit q u'une fabrique de ßM P 
tif non comprime vient de se former à h'Çf 
I effet d’éclairer toute espèce détablisseincu 
tués en ville ou daus lez faubourgs.



Co ndïrean moje â^elaîrage, inventé én TVance, 
ft pour lequel M. Bodart a obtenu récemment un 
brevet d’importation et de perfectionnement, pre
sente ‘le grands avantages sur 1 éclairage à 1 huile 
aussi il n’est pas douteux qu’il ne réussisse ici comme 
eu France où il est surtout employé pour éclairer 
les fabriques, cafés et magasins ; à Sédan il va etre 
également appliqué à l’éclairage de la ville.

CONSEIL DE REGENCE.

Séance du 28 mars. — Après la lecture et l’ap
probation du procès-verbal, M. Piercot demande la 
priorité pour trois affaires des hospices : il s'agit 
to’uue remise d’arrérages et de deux autorisations de 
plaider; les conclusions du rapporteur, conformes 
sus propositions dudit établissement , sont ad
mises.

M. le bourgmestre demande ensuite de pouvoir 
créer une commission à I effet de préparer le tra 
Tail qui doit mettre le couseil à même de dési
gner les gardés civiques qui seront portés soit sur 
le contrôle du servies ordinaire , soit sur celui de 
la réserve, eu conformité de l’art. 5 de la nou- 
Telle loi du 2 janvier 1835 sur celle institution.— 
11 fail remarquer que la portée de cet article pour
rait avoir pour résultat d’un poser une charge très- 
forte à la caisse communale , puisqu'à defaut de 
trouver 6j gardes capables de s habiller à leurs frais 
dans chaque compagnie, la ville devrait parfaire ce 
nombre. Celte commission commencera saus aucun 
relard aes opérations.

Passant à l'ordre du jour , M. le bourgmestre 
Joime lecture du rapport du collége et de la com
mission administrative île 1Association pour l’eiteou- 
rojmint des beaux-arts, deliuéraut de concert sur 
*es propositions de iVl. te ministre de l intérieur 
relativement à l’académie de peinture, sculpture , 
etc. — Conformément aux conclusions de ce rap- 
P«t, il est décidé que la ville acceptera le sub- 
,lJe offert et dont nous avons fait connaître le 
montant en dernier lieu, en admettant la condi- 
luu de surveillance qui y est attachée , pour au

tant que celte surveillance se renferme dans le cer
cle de cell.« qui s'exerce sur d autres étabUssemens 
tottt-a-fast tdent.qucs, tels que les académies de 
peinture d’Anvers et de Gmd.

D après les explications qui ont été donuées par 
• Delfosse, 011 a pu s assurer que malgré la ré 
uetiou Je la somme qu ou espérait obtenir du 

jjOiut-nieiuent, 1 académie 11 en sera pas moins éta
le sur les bases primitivement arrêtées , quelques 

oouomies puuva .l tiéwj.eu être apportées et dans 
tiaitemens Uu directeur et des professeurs, et 

•ms les trais il appropriation du local , d'achats de 
«iees, etc. — [Jn local provisoire sera établi à 

ancien hospice M. Abraham , rue Ferons!,-ée. - 
foste, tout fdit .... :...................■

établis*emeut ne
{jreauuicT 4ue 1 ouverture de cet 

liüu au plus tôt que
Otent de t836.----------------- "',S1 ^ ““ COlu“,eu<;e-

Yem* ril|,pü,‘! deTaît auss» être fait au sujet de I ou- 
Mv.s G I , 8 du l0ir et da di"“*“Che mahn.
dèuut U‘U e“ 3 e’le' ,eil,,s ' • attendu que la
pour ,835 de, renvoyer le budget réglé
lée „ou „ . ,uue le cl,ill,e l'allocation vo-
jum-r de« °' e ®cole----- Sans prétendre rien pié-
luimition 7 fS 4U‘ ,,eUVe,lt aV°‘r causé cetle di- 
Cette ein . “°US St;ra Permis de regretter que 
qu'on aT“S, !!Ce VUi,me retarder les bons effets 
«teilt t d attendre de cette institution, vive-
dus‘nense“mee Par beS°inS d’Uae P°Pulali°n «o- 
da!;?nf-e de'veloPPe la proposition qu’il a faite

pour £ dU ?!™ PUCeS PublH»es de la ville ,
C0®pétente"!6. VT • Par laulüritc
laré insé !‘ T Se, l0,ntle Prr-'Cpaiement sur je re
de la ville We ,de k co"lecll°" d’un plan général 
de regular'’ SUr * ndcessl'é toujours plus pressante 
itât.sses ueuer V Places > de'Pal'ées souvent par des 
ialité- il ,i„- ?n Itarmome avec l’ensemble de la lo- 
" C are d ailleurs laisser aux soins du col-ues* les mes,;;: : u“eu.rs.iu,s.seraus soins du 

fcution, tSUIes ^médiales à prendre pour 1 exe-
^Jtl0 1* '

^u°h adiobürf011 s*enf5aSe* M- Lefebvre voudrait 
tdlêge „ *> * quelques membres du conseil au 

“ et obJe‘; mais on lui fait observer

qu’alors sèriîetnent que le tracé sera levé, la créa
tion de cette commission deviendra opportune.

Le collége est chargé de faire confectionner ce 
plan dans le plus court délai possible.

La décision à prendre relativement à une cession 
de terrain à faire aux constructeurs des nouveaux 
ponts, près du college et sur lîle Weriliet, appar
tenant à la ville , est ajournée à huitaine, le con
seil n’ayant pas une connaissance suffisante du 
prix auquel ces. parties de terrains peuvent être 
évaluées.

Enfin le conseil entend le rapport de la commis
sion sur la di-tnaude des vignerons de Liège ten
dante à obtenir une réduction sur le droit dont 
sont frappés les vins du crû, demande contre la
quelle réclament les vignerons de Tilleur , Jemeppe 
et Sclessin.

La commission , par l’orgsne de M. Closset, rap
porteur , pense que ci tte dernière réclamation ne 
peut nullement être prise en considération, la ville 
ayant le droit, le devoir même de favoriser telle 
branche de son industrie ou de son agriculture qui 
lui semble mériter sa protection.

Quant à la demande des vignerons de Liège, 
elle pense qu'il convient; non d’accorder une ré
duction du droit, mais une prime de 5 francs à 
1 hectolitre de vin consommé dans la commune, ce 
qui ferait ta fr. environ à la pièce.

Quelques amendeinens sont proposés.
Un membre voudrait que la prime put porter 

sur le produit ; un autre sur le nombre d'hectare* 
de terrain cultivé.

Là décision est ajournée ; on consultera le direc. 
teur des taxes municipales.

La proposition des actionnaires de la salle de 
Spectacle sera probablement remise en discussion 
à la séance prochaine.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.
Faculté de drt.it. — Moris enr Honoré Dliont «te Bruges , 

subira l'examen' de canlidat . le 2 avril , à 5 heures.
Monsieur Michel Xavier Schon, de HupperJange , subira 

la même examen le 3 dito , à 4 heures.

VILLE DE LIEGE-
A dater de oe jour , il est' interdit de déposer des décombres 

sur aucun point des terrains 'remblayés du quai de la Sauve- 
niéie-et de la promenade d'Avroi.jusque» aux Augustins.

Il e t égsVuient interdit d’en jeter su rivage des Croisiers.
Le, propriétaires qui auraient des terrains propres à rece

voir des décombres, sont-invités à en donner avis sans délai 
au bureau des travaux publics.

Les propriétaires de terrains bas tel» que les terrains creusés 
par les briqueteries et autres qui seraient disposés à les faire 
remblayer à Parle des gravois provenant des démolitions , 
sont invités à déposer leur demande au secrétariat de l’hêlel 
de ville , dans le moindre délai possible.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Do 27 tuas.
Naissances : 5 garçons , 1 tille.

Décès : I garçon , I fille.
Du 28 — \ distances : é garçons, '7 Elles.

Décès : 3 garçons , I fille, I homme, savoir : Ferdinand 
DHont, âgé de 2i ans, canonnier de deuxième classe à la 
6' compagnie du 3'bataillon d'artillerie de siège , eu garni sou 
en celte ville.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd'hui lundi, 30 man, 13« représentation du 7» mois 

d’abonnement, la Prison dEdcmbnurg , opéra en 3 actes 
paroles de M. Seribe , musique de M. Carafa , précédé par 
le Gardien, vaudeville en deux actes, de M. Scribe.

On commencera à 6 heures.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
LE 24 MAKS 1835, on a PERDU de Beyne à Ayneux, 

rouie de Liège à ilerve, UN RIDICULE contenant une TA
BATIÈRE en OR, UNE PAIRE DE BOUCLES d'OREIL- 
LES EN DIAMANTS, UNE PAIRE GIRANDOLES, UN 
DES EN OR et UN BRACELET , enrichi de PIERRES 

* a‘t,s‘ (lue d’autres OBJETS de moindre valeur, —. 
BONNE RECOMPENSE à la personne qui les remettra à 
Liege , rue Basse Sauvenière, u* 837, ou qui parviendrait à 
les faire découvrir. ,73

Eclairage au gaz.
l'ËCLAHtAGE saTTipTV’ lieuvent s’adresser à RETABLISSEMENT 

situé a l’entree de la rue ROTURE
Le soir, ou peut y voir uu LUSTRE ÉCLAIRE par le

2(7

RENTES A VENDRE
LUNDI 4 MAI 1835, deux heures de relevée , il sera pro

cédé en l’étude et par le ministère de M« HENOZ , notaire à 
Liège , à la VENTE aux enchères des RENTES ci-après désig
nées , savoir :

rentes en nature.
1° Une RENTE annuelle et perpétuelle de un muid d’épeau* 

tre 245 litrons 70 dés , due par Pierre Gelenne, de Bleret.
2« Une reute de t muid épeautre , due par la Vv* Ransy , 

de Jupille.
3° Une rente de t muid 6 setiers, due par le sieur Jacquet 

Bodîon , d’Odeur.
4° Une renie de 2 muids d’avoine , due par M. Delré , ans 

cien notaire à Tbeux.
5° Une rente de 6 setiers épeautre , due par Thomas Dheure, 

de Milmnrte.
6° Une rente de 2 setiers avoine, due par Toussaint Joseph 

Jason et autre, de Thcux.
RENTES EN ARGENT.

1° Une rente de 20 florins Brabant Liège , 24 fr. 31 c. , du. 
par Jacques Donnay et autres , de Liège.

2° Une renté de 43 florins de Liège, due par Pierre Brouliou 
et Léonard Delvaux de Seraing.

3° Une rente de 4 florins 6 sous 2 liards, 4 fis. 3 C., due pae 
Pierre Malherbe , d'Augleur.

4° Une rente de 5 florins, 6 fr3. 7 g. , due par Jean Joseph 
Maillrux.

Toutes ces rentes sont bien constituées.
S’adresser à M° RENOZ , notaire à Liège, tuo d’Amay 

n° 653. 237

VENTE DES LIVRES
COMPOSANT LA BIBLIOTHÈQUE

DE FEU M. LE PROFESSEUR ANSIAUX.
Mardi 28 avril, et jours suivans, il sera procédé en l’étude 

et par le ministère de'M« RENOZ, notaire à Liège, à la 
VENTE aux enchères de la BELLE COLLECTION DE 
LIVRES de médecine, chirurgie, science , littérature, hit«- 
loue, etc., dépendant de la succession de feu M. le profes
seur ANSIAUX. 23«

La VENTE de CHEVAUX pour cause de cessation de sept 
vice, qui devait être faite la 4 avril prochain, au domicil, 
de M. U. D. DEMBLON . à Battice , n'aura pas lieu. 24f I

VENTE D’IMMEUBLES.
LE QUATORZE MAI 1835, à neuf heures du matin et I . 

jour suivant à la même heure, s'il j a lieu, en la salle de a 
séances de la justice de paix du canton de Herve au local d a 
l'ancien collège A ilerve, à la requête des héritiers et repré -
smiau# de M. Théodore Joseph Lejeune e» des demoiselle s
Marie Catherine Jusephe Lejeune et Marie Marthe Joseph e 
Lejenne , en leur vivant, rentiers propriétaires à Battice, j jl 
sera procédé , par devant M. le juge de paix du canton’ d e
Herve , par le ministère de M* BIERLAIKE , notaire à I. «
résidence de Thimister , à U VENTE aux enchères des IAI - 
MEUBLES ci après désignés appartenans aux susdits héritiei « 
ét rrprésriilani ; savoir :

1° Un batiment de maître et une maison d'habitation « )t 
d'exploitation avec six prairies y compris le petit verger des ■- 
riére les bàtiinens et deux jardins potagers, mesuiant ensembl a 
hmt bonniers métriques 37 perches 30 aunes , le tout silué . à 
Baltice, commune de Battice, traversé par la chaussée qu ï 
conduit de Battice à Petit Kechain , occupé par la dame veuv e 
Servais.

2° Un petit circuit ou parcelle de terrain, contenant 94 aunea 
situé au même endroit qui faisait autrefois. partie d’une da 1 
prairies mentionnées à l'article qui précède.

3“ Des immeubles situés à Horwaril, commune de Baltics 
consistant dans une maison de inaitre avec jardin , et dans un g 
ferme composée de bàtiinens d’habitation et d’exploitation «et 
sept bonniers métriques 73 perches huit aunes de jardin pc 1. 
tager , verger et prairies , occupée par le sieur Bodson et tra iJ 
versé« par la chaussée de Battice à Petit Recbain.

4° Une fermé située à Xheneumont, commune de Battiaa 
consistant dans des bàtimens d'habitation et d'exploitations 
jardin légumier et cinq pièces de prairies et verger mesu 
rant six bonniers métriques 54 perches le to.t occupé nar là 
sieur de Wmandy. ‘ (“le

5° Une ferme située à Xheneumont, commune de Battice 
consistant dan» des badmens d'habitation et d'exnloirVi,^’ 
jardin et prairies, mesuiant cinq bonniers métriques aual« 
perches, occupe par le sieur Lejeune. 1 ’ lfualr®

6° Des» prairie, mesurant trois bonniers 60 perches 9» 
aunes , situee» au Petit-Bois, commune de Battice^ „„„„jl® 
par la veure Domken. C# > oc«upée.

7° Une maison et un petit jardin contigu. située à n,»:.. 
commune de Battice, occupé par le sieur Delhex. ’

8 Une ferme , situee à Xheneumont, coram.ne de Battice 
consistant dans des bàtimens d’habitation et d'exploitation * 
deux verges et prairies , mesurant ensemble six bonniers mé* 
triques 69 perches 52 aunes , y compris la superficie des bâ- 
timens le tout occupé par le sieur Cupers. ^

9» Une maison, inhabitée avee un jardin et un petit v.rccr 
contigus, mesurant neuf perches 68 aunes, situera lattice, 
joignant a la maison qu’occupe le sieur Delhez.

Iü° Deux maisons contiguës avec deux jardins y aliénant, 
siiuees a Aiieneumont, commune de Battice, occupées par 
François Ha!leux et Demonceau.

< i° Deux autres maisons, situées au métnc endroit , oc& 
cupees par Dehaye et Baumaiker.

S'adresser pour connaître les conditio«« de la vente, au dit 
nttairc en «on étude à Thimister.



La cou.mission administrative des hospices civils de Liéeeà
Trrlt»;, h- iMunrdr « avril 1835 a . ......... .. <le.relevée.
ta 'alle <it* »e.» >eaiues , en adjudication publique au rabais ur 
sim,I.s ssi-ns caclnlées, la fourni lure des SOULIERS
ncces. air« s à e > «-tabli semens

Les soumissions deviont êlie remises au plus tard , le jour 
de i adjudication avant midi au secrétai iat de ladite commission 
ou ou peut voir tous les jours , de 9 heures a midi, le cahier 
des charges.

BELLE MAISON A VENDRE
Le mercredi 8 avril <835, à 10 heures du matin, Mtre 

PARMENTIER, notaire à Liège, procédera en son étude
à l’adjudication | ul> iqbe aux enchères :

DUNE MAISON spa ieuse et en bon état , très agréable
ment sitm e au commencement du quai de' la Sauveniére, a 
Liège . a proximité de a salle «lu Spectacle et ayant une deuxiè
me entrée nié B «sse-Sauvenière , n° 799. Elle contient vesti
bule, salons , salle à manger, cuisine, office, chambres 
à coucher, cabinets, grenier»., pompe, citerne, deux puits, 
caves , etc.

Le jardin qui est séparé dudit quai par une grille en fer 
présente une superficie de <69 métrés carrés 64 centimètres et 
une façade laige de <0 mètres h6 centimètres.

Ce terrain est liés propre . pour y bâtir.
L acquéreur jouira de grandes facilités pour le payement 

du prix.
S’adresser pour connaître les clauses el conditions de la vente 

audit notaiie PARMENTIER. 3j

i<e LUNDI SIX A\ RIL <835. à neuf heures du mat n , Me 
DUS ART, notaire à Liège, VENDRA aux plus olDans et 
dei mers enchérisseurs , sans infirmation ni surenchère , en .-on 
étude rue F- romtrée, n« 569 . les RENTES dont la désigna
tion suit , dm s par tous d ébitems demeurant à Esneux , 
B nce le', Plainevaux et hameaux en dépendàns \ savoir:

1° Une de ,9 frs 26 c. due par Louis Jo>eph Doués , de 
Piainevaux ; 2° 97 frs. il c. dus pai la veuve Malo, née 
Eahry . «I Esneux. 3° 45 1rs. 45 c. dus par les veuves Delà-
haut lïaheux et Hubert, 4° 7L , 93, dus par Jea.i Nicolas
et Lauibei t Lehaire, de Wacueboux. 5° 44. 36 «lus par la 
veuve Lecleicq et Jean Bu« let de B -.»celles. 6° 43 76 . dus (.ai
les enl'ans Delvaux de Lincé 7° 52 <7 , «ius par François 
Albert Doms de Xnose- 8° 425 45, réductibles à 361, 67 
lorsque cette lente est acquittée .lans le mois de IVchéance , «lue 
p*n .a commun«* d l'.sneux 9° 129^9 . dus par la commune
de AJaline.ly. i0° 33, 7«, dus par Laur<nt We« y ne Hun,
< <°‘24 , 3t , «lus par Noël Wiîiaii; laucie d’Antinnes ; 12° t8 
23 , dus par 'Lambert Bataille d Eueux. <3e 5, 47, dus par 
Ignace Collignon, de Hooy 14° 7 . 29 . par Henri Martin 
Gilman , de Fontin <5° l7 fis dus »ar Gilles Joseph La- 
haut , (FEstieux t6° 7 , 29 c. dus i ai la veûVe Hubert Lende, 
d Esneux. 17° 12 , 4) ,d s.par Jean Henri Moniulet .de Hony. 
<8° 4hG dus par Jean Loirs Chevieinonl de Fontin. <9° 
12, I.) , dus I»ar Al «*it Üefecheux de Harn. 2 u <2 , l5,
dus par Marguerite Dijon, devHony 2i° i4. 58, dus par 
Lauient Flagolier, de Fontin. 22° 8,^75, dus par J««seph: 
Gniiian H >«ly 23° 20 , 66 , «lus par la veuve Pierre Laliaul 
et les entaiis, Desli ivoy et une de 21 ,88, due par Pierie 
Jean Demblou , de Buncel.cs,

Me DUSART, notaire à Liège, fait savoir que par acte 
qn’ili a reçu le 24 mars courant, il a été adjuué TROIS 
M'IRONS avec JARDINS, situées à l.ONGDOZ, coin- 
imine de LIEGE , le tout construit à neuf depuis peu 
d’années.

Que ces immeubles ont été vendus moyennant une somme
de fis. 4 000 , et qu’on peut, jim qu’au Ier 
prochain , à six heuies du soir, les SUrENCHE
vingtième.

AVRIL 
ENCHERIR d’un 
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Le LUNDI 27 AVRIL 1835 , à 2 heures tie relevée, le ! 
notaire GRÉGOIRE exj'oseia en VENTE, par licitation aux 
encheies publiques, par «iev ant la justice de | aix du can
ton de Dalliem , chez RENaRDY, a la B.i.sse Cheralte 
commune de Clieratte , la BONNE et SOUDE MAISON qu'il 
y occupe, vis à vis et au b«>r«l «lu passage «le Meme , cons
truite: en bonne distribution d*"i uis j eu «Tannée* avec deux 
pièces parterre , bonnes caves et propre à tout commerce S'y 
adres er pour la voir et au notaire a Wandre , ou à Dalliem, 
pour les conditions. 234

VENTE DE FORTES RENTES.
Le JEUDI 23 AVRIL 1835 , à dix heures du matin , il 

sera, par le ministère de M* SERVAIS , notaire à Liège et 
devant M. CHOKIÊR , juge de paix de* cantons Sud et Ouest 
de fa même vile , ■ n son bureau , rue Mont Saint Martin , 
n°6.i procédé à la VENTE , par licitation el entrois lots, 
des ltENTES annuelle, et per, étuelles , dont ia désignation 
suit ; savoir :

Premier lot.
HRasières 7 boisseaux 4 1.trous .7 désépeautre ( 6 muids 

ancien système ). échéant au 30 novembre, lus par M. S. J 
Lewal e , bourgmestre et propriétaire à Mélin et les eufauls 
de Henri Joseph Fleron , de la commune d Ëvegnée.

Second lot.
364 flancs 67 centimes, échéant au 9 mai, à charge de la 

coo.inune de Marneli'e au canton d Avenues , anon lissement 
deHuy, au capital de 10,940 fis. 17 c.

Troisième lot.
732 francs 3è centimes . échéant au 2 marj , dus par la 

Tille de Châtelet, arrondissement de Charleroi., piovince du 
Hainaut.

Le eapilal de celle ci est'fixé à 24 412 francs 99 i 12c
CF.S TROIS RENTES SONT STIPULEES PAYABLES A 

LIÈGE; es deux dernières sent libres de.toute letenue, ou 
déduction quelconque.

La solidité de ces créances est parfaitement établie, tant 
par les litres const lutifs et récognitifs, que sous le rappdit 
des privileges et »îy, othèques ; eiles sont, du reste , servies 
avec régularité,

S adresser, pour ren eignemens ultérieurs à M le juge 
de paix CHOKIER , à .VIe DELV1GNE , notaire, à Namur , 
et en l'élude du notaire SERVAÏS , place du Spectacle n° 856 ’, 
dépositaire des titres. 216

VENTE IV IMMEUBLES
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

Le JEUI'I 2 AVRIL prochain , à deux heures de rele
vée , M' DUS ART , n taire a Li.ége , VIND'AA aux enchères 
en son étude rue Féroustrée , les IMMEUBLES dont ia dé
signation suit :

Premier lot.
Une maison de maître avec les bâlïmen» qui en dépen- 

d 11I , un corps de f, rme, cour jardins et prairies , contenant 
4 h (miners métriques 43 perches 34 aimes en un seul enclos, 
situé au Bois de Breux , commune de Giiveguée , sur la chaus
sée de Liège à Herve

Deuxième lot.
Une pièce de terre d'un bonnier 41 perches 19 aunes, te

nant de deux eûtes au premier lot.
Troisième lot.

Un enclos vis-à-vis du pourpris du premier lot, et n’en 
étant séparé que par la chaussée , contenant 2 bemmers 2 
perches 47 aunes.

Quatrième lot.
Une pièce de terre au lieu dil TROU SOURIS , commune 

de Gnvegnée, tenant a la chaussée, contenant un bonnier 
82 perches 96 aunes.

Cinquième lot.
Une pièce de pré située au même endroit dit TROUSOU- 

RIS, de 4 perches 76 aunes.
Sixième lot.

Une pièce de pré , terre et broussailles , au liru dit FOND 
GR1SON , en la commune de Jupille , conteuaut 78 perches 
64 aunes. *

Septième lot.
Une pièce de terre , s„uée SUR LES PLEINS , même- 

commune , de 69 perches 72 auurs

Et huitième lot.
Une de 61 perches 57 aunes, en lieu dit FONDRIVEAU 

commune de Beyné-Heusay.
El le lendemain, 3 avril, à ia même heure, j| ,era procédé

CO ldERt’F '"êmy,ü'arfà 'a„VEiNTE 'IAISON de
COMUERCB avec 37 perches 87 aunes de jardins et colil
lage y compris, aitenant au pourpris du premier lot de la 
vente q »i j recède.

S'adresser audit Me DUSART. 935

CI-DEVANT CHATEAU DE PLAISANCE IMPERIAL,
PRÈS DE VIENNE,

DIT T HE RE SIE 1VB AD,
TIRAGE IRRÉVOCABLE 27 AVRIL 1835.

A QUINZE FRANCS L’ACTION ORIGINALE
déhwé une" franche, ».e^pîônrié^/c*® •'? Pr08P,clu* .'A n î-cl'r v Sur cin 1 a'ti<ms |."'IS<'S p™<’mMe il en sera 
GRAND THEATRE du faubourg , 4. Ï^oVeUERIE , tf U ÏS.ÜSaMIB^ ^

T, , 04oooPaODuiSANT 90»000 florins de rente.
Il y a en outre 24,999 gams en numéraires
S'adreiser directement pour les demandes d'action, au DEPOT GÉNÉRAL

1 z POLD DEUTZ, et C®. , banquier à Mayence sur le Rhin. aa5

MONT DE PIETÉ.
MERCREDI, 1« AVRIL et jours suivans, à 2 heures précis 

n VENDRA publiquement, dans une des salles de rétahl * 
-menttquai de la Batte, n° 4U2), les gages surannés re!

ou
sement t
eus en janvier 1834

Le mont de-piété prête pour les bijoux , la vaisselle et les 
objets d'or el d'argent à raison de 4(5 de leur valeur au poids 
et pour tous les autres elfets , à raison de 2(3 de leur éva' 
luation.

En s'adressant directement à l’établissement, on ne paie que 
u p. 0|U d'intérêts sur une somme de 400 francs, et seulement 
8 p. 0(0 lorsque le prêt excède 800 francs. L'emprunteur n'a 
aucun aune liais à supporter. On peut traiter avec le direc- 
leur exclusivement, à son domicile à l'établissement.

Ceux qui se servent de l'intermédiaire des commissionnaire! 
jurés du Mont, sont prévenus que le salaire de ces agens est lixé 
d’après le tarif suivant :
Pour un gage d'un franc, 2 cent, de port, I cent. île report

• 2.3 » 2«
» 3 » 4 • 2 ».
» 4 » 6 > 2 »
» 5.6 • 4 »
» 6 » 8 . 4 »
» 7.8 * 6 »
» 8 » 10 » 6 »

Idem to francs à 200 francs, I pour cent de port,- Ii2p.,isde 
report.

Sur l’excédant de 200 francs 112 p. °|0 de port, IiIp.,% 
de report.

Lorsqu'un gage a séjourné trois mois dans les magasins,l’em- 
pruuleur a la faculté de le fail e vendre.

Les fiais de vente sont fixés à 5 p. °[0.
Liège, le 25 mars «835.

Le directeur , Félix JEHOTTE.

COMMERCE
Fonds anglais du 26 mare.— Cous., 91 7(8 0|0. — M*e, 

000 i'(0 hólland. 55 7(8 , Portug. 94 «(2. Esp. coites, 64 3,4-
Hourse de Fienno du t9 mars, — Métalliques, <01 !|2. — 

Actions de la banque 1340.
Bourse do Puris , dit 28 mors. — Rentes, 5 °|o, 10? 30 

fin c-ur. , 107 45. — Renies , 3 p. c. 80 35, fin céur., 8035
— Actions de la banque, uOOOO H0 —Emprunt de la ville 
de Paris, Oüi 00 00. — Rentes de Naples , 97 25, fin cuuianl, 
97 2a. — Emprunt Gui-bhard, 48 0,0 , fin courant , 00 0|0.
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 48 Ü|U, fin cornant, 00 011, 
Trois p. c ,29 3(4, fin courant, 00 00 , JifiTeree, uO 0(0. — 
Cortès , 48 0(0. — Portugais , 00 0(0. — ü*Uaïli, 0000 ÜJ — 
Giec, 0 0. — Emp belge, 000 0(0 , fin cour. , 000 0|0. — 
ËHipr. romain, 99 3(1 , fin cour , 00 0| . — F.mpr. de la lillt 
de Bruxelles . 03. — Rauque de B Igique , 120 1(2. — Dette 
dilférée , i9 5(8. —, Coupons cortés , 27 3(4

bourse d'Amsterdam du 27 mars. — Uelte active 55 5|8.00— 
Dito, 5 °|“, tül 3(16 0000. —Ditu Dillérée, I 5|l6- - 
BiL de chance 25 5(8 00—Syndi. d’amoi. 91 7|8. — Dilo, 
3 1 (2 °(0 , 79 5(8 00. Conlrib . de ^ueri e, 000 0(0 Bill, fin |l'fi,i> 
6 °|„, -iUO 0(0. — Société de cuuim. 105 1(4 0. - ®uS' jj 
et coinp. 103 1(4. — Dito 1828 et (829 , 103 3(4 - 6- clk 
II. 1831 , 1833 98 3(4. —, Dito ins. au gr. liv. 69 5(8. On— 
Uito rmp. à L., 5 °[0 , 00 00. — Plus. uég. à L., 6 V 
00 11(0. — Dan m. à JLonJ. , 00 0(0, — Rente franc- 00(jl|0-
— Rente perp. d'Ëppague ; 00 0(0 —Dito d'Ainsl., «8 l|2-
— Duo a Luudr., 3 of , 28 9(16 0. — Dito à Palis,11 y
— Duo à Anvers, Ou 0(0. — Dette dilf. d’Esp. a Paris,11’ 
?|8. — Bous cortès à fond 00 Ü(U. ()0— Cutipous fi'»
no 0(0. — Vienne actions de la banq. U0U0-— Mfiiallirj1"1' 
99 0(0.— Act. Rut, ire levée, 0. — Dito 2e levee, (uO ¥'
— Lots de Pologne, 125 l|4 (pi. — Naples fa lom. 00 fir . 
Dito a Londies, 0J — Brésiliens, 85 (7(8 000. -Gre“’
— Lots Prussiens H 6 1(4.

Bourse d'Anvers du 28 mars

C hiuiyp
A insltM riant 
Lundi e». 
l'a» is. 
Francfort.
Hambourg.

ai corn ts jours. a deux mets

T |4 0,0 |>rrte P
12 0.8 3(4 1201 1 (4 A
4- 3,8 A 47 I|t6
36 i|8 uO 0,0
35 1,2 35 1(4

h t compté 4 o|°-

46 7(8
35 7|«

Lien, différée, 44 ( (2 0. — Oblig. de l'eut p.
— Eiuj ru ut tie 48 null , 102 CjO Ü. 00 — Idem de U

, 93 00 P- ; 
df, i2 iw!

OuO OU. — Idem de 24 null. ,* 000 00. — Hollond'- ' 
active, 2 1(2, 000 00. Idem diff., 000 00. R,nt „ È je 
89 et 97 3(1,P. 00. — Esp njne Guebb., 47 l|4 *• °jU , 
I1« I' Paru, 3 p. c. , du 0,0 0 idem, perp Asi**l‘W*,n > 
7(8 3(4. — Idem diff., i9 i|2 3(4 et A

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé- 

150 Balles café Biésil , et
2 0 Balles coton mobile, prix inconnu. ^
Beurse de Bnixellos , du 28 mars —^elçjiqoe. Dell« ac f 

55 P 0. Emprunt de 24 mill. , 102 0(0 P. — Actions ' <• f|||( 
ciéle generale (6) 8'0 A. — Société de conirii. 'Ie cl'" np 
120 0(0 P.- Banque de Belgique (5) I (9 5(8 00 Hol'a"^ , 
active , 55 0( 0 — Espagne. Guebhard , 47 I(4 0- *' J, |jf 
Anvers 4 p. ■>(„ UC0. M. Amsterdam -5 p- °l» • 4' "U. p' pel 
Pai IS 3 p. °|„ , 28 3(4 I’|00 Cortès à Londres, <7 Ip 
d Iférce , 19 3(4et P.

MARCHÉ DE HASSELT , du V] mars. ' j. 
From. P beet., 15-20 —Seigle,9 70—Orge,8-60 — ,i
—Avoine , 6 25 — Genièvre, A (0 degr. 38.-— Bruire, K1 »'

H. Lign.c , imp du Journal, rue du Pot-d’Or , u° 673 '


